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q . .4rapport une seule allus'on à ce système, Bons je titre et devoirs detette charge. Il On Y rec-om mande que, dans les cas où Jiemp1oyý n'a pas de traite.ment, maisne reçoit que de8 honoraires, on P'iiflea-a moyen d'imtraitement et partis au moyen d'honoraires, Jý totitAgf4 d'apr6à uýiO échell; fixe et=odéýée, ce qui signifie, comme on peut le voir par le qzýwd nombre des Plaintesenregietréee, que ces honoraires étaient arbitrafiýés incertaigoj et déozdaienty beaucoupdu montant que l'employé pouvait extorquer.
Un rapport analogue fut fait pour les a.rohiv£s écossaàes, mww -bMucoup moins,en détail.
Une nouvelle commission fut nomm- ée au mois. de mai 1806. L88 archives del'Irlande furent examinées par quelques-uns des 8ous-commismires nommés, qui Érentrapport au lord-Jieutenfint, et une commission spéciale pour lIrlande fut nomtMeeli-Iffl. Des commisslons furent subiséquemment Dommées en jain.1817, juin 1821,-avril 1825 et murs 1831. À dater de 181,9, on ussa de soumettre des rapporta annuels, ensorte qu'il est imposid ble de constater la ré8u itât du travail fait pendant plusieurs années.Le dernier comité fut nommé en lS3l, et c'est d'aprôs son rapport final, fait en1931, que fut rédigé " lAute, concernant les archives, publiques " qui est , encore en

1 vigueur. Les commissions, qui existèrent trente-sept ans, se préoccupèrent surtout de,Mîre imprimer les documents, et l'on neîlit, pour ainsi dir1ëý aucun moyende 1« e6wserver. 11 parait aussi que les dépenses e ces çommissions excédaient les crédita votésyarleparlement. De ihit, le rapport du comité spécial eTw les travaux de la commis-.sion, en'1836, et les téraoignagei3 qui laPûoffipagnouý eigoalent une absence totale deebntrôle et d'économie qui semblerait ineroyable, si les fùJta n,étaient cWrement-établiisý --Le rapport de 1831é, provoqué en appere Éce, powres wnclusions de ce comitédonné les mesures à prendre pour atteindre les divers üýets que l'on se Proposait ennommant la commiseion.
On avait envoyé. à trois catégories de unes des quiotions a6t4illées que-celles de 1800
li Aux gardiens des ambives publiques
il. Aux personnes ayant la garde, de'documents de la nature archivéý: ýû,autres mémc4re,3 historiqueq,
M. Aux krefflers de cités ou de munici Pales.li sera peut-êti-e utile de dônner nifé liste des divemes institutions qui ont fournidos rtg-,
Im pe ut que de listes de questions aient été en yoyées en Ecosý raoù les

â4ports n en font pas mention.
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